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L'ADEME présente à travers ce document, la feuille de route de l'Observatoire national du 
réemploi-réutilisation des produits soumis au principe de responsabilité élargir du producteur 
{REP) pour lesquels des objectifs de réemploi et de réutilisation sont fixés dans les cahiers des 
charges mentionnés au Il de l'article L. 541-10 du code de l'environnement. Cet Observatoire 
est prévu par la Loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire et la Loi Climat et résilience. 
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Fonctionnement de l'Observatoire 

L'Observatoire du réemploi et de la réutilisation est positionné au sein de l'Agence de la 
transition écologique (ADEME) dans la Direction de supervision des REP (DSREP). 

La feuille de route de l'Observatoire est établie par l'Observatoire en lien avec le Ministère 
chargé de l'Environnement et fait l'objet d'une consultation du Conseil National de l'Economie 
Circulaire (CNEC). 
Un programme de travail annuel liste les travaux et études relatifs au réemploi et à la 
réutilisation menés par l'Observatoire chaque année. Le programme d'études de l'Observatoire 
(inclus dans le programme de travail) sera proposé chaque année aux membres du CNEC via 
un groupe de travail dédié (démarrage du GT mi-2023 pour l'élaboration du programme de 
travail 2024). 

Pour mettre en œuvre le programme de travail, l'Observatoire s'appuie sur des groupes de 
travail réunissant des experts issus de ces parties prenantes. 

Le programme de travail afférent à la période 2022-2023 est annexé à la présente feuille de 
route. 

S'accorde sur 
le programme 

de travail 

Présente chaque année 
le programme de travail 
et l'état d'avancement et 

le bilan des travaux 

Conseil national de 
l'économie circulaire 

Fait part de ses 
observations 

programme de travail Alimente, 
échange, restitue 

Alimente en 
informations 

Etat 
Collectivités 

Eco-organismes 

Met en place des Groupes de 
travail ciblés 

Metteurs en marché 
Acteu rs du réemploi (dont ESS) 

Associations environnementales et 
de consommateurs 
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intégrant des experts ciblés au sein 
des parties prenantes selon les sujets 
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